
Club SANKÔFA TAEKWONDO Larmor-Plage
FICHE D’INSCRIPTION - SAISON 2023 / 2024

Taekwondo (Enfants & Adultes) / Hapkido (Adultes - Seniors) / Self-défense féminine (Adultes)

□ ENFANT □ ADULTE (dès 15 ans) NOM : ................................... Prénom : .........................…

□ Renouvellement licence N° : □ Nouvelle Adhésion licence N° :

Adresse : ..............................................................................................................................…

Ville : ……………………………………………………….… Code Postal : ………………………

Date de Naissance : ......../…...…/…..…. Lieu de Naissance : …………………………………

Téléphone (parents pour les mineurs) : ....................……….. Mail (personnel ou familial) : …………………………..

COTISATIONS/AN ** Avez-vous un Passeport ? □ OUI □ NON  Licence 36 €  Passeport 20€

✔ Enfants 125 € 
✔ Adultes  1 activité 145 €  2 activités et plus 165 € 
✔ Famille : réduction 30 % sur la 2ème inscription, puis 60 % sur la troisième et 90 % sur les suivantes

* Licence obligatoire chaque année, passeport obligatoire (à changer seulement lorsqu’il est complet, valable 8 ans)

PAIEMENT Libellez vos chèques à l’ordre de « SANKÔFA TAEKWONDO » □ Aides Etat (ex. Pass’sport (45/50 €) etc.)

□ Chèque n° Banque Date □Totalité  □ 3 fois □ Espèces

HORAIRES DES COURS * (salle Ar Ménez)

TAEKWONDO     Mardi    Enfants : 17h45 – 19h00  SELF-DÉFENSE FÉMININE Jeudi :18h30 – 19h30

    Adultes : 19h15 – 21h15  HAPKIDO Jeudi : 19h45 – 21h15

          HAPKIDO seniors (± 60 ans)    Jeudi :17h00 – 18h15

    Toutes Disciplines   Samedi 13h30 – 15h00 

Dobok : Taekwondo Blanc/col blanc achat recommandé Décathlon Hapkido Noir recommandé achat au club

CONDITIONS D’ADH  É  SION  

Je soussigné(e), …………………………………………… déclare adhérer au RÈGLEMENT INTÉRIEUR (voir au dos ). 
Je fournis un CERTIFICAT MÉDICAL avec avis de mon Médecin pour la pratique du Taekwondo et disciplines associées. 

Certificat médical fourni □ OUI □ NON

Autorisation parentale pour les mineurs

Je soussigné(e) Monsieur/Madame …………………………………………….. , agissant en qualité de (père ou mère), autorise mon fils ou
ma fille à faire partie de l’association SANKÔFA TKD pour la pratique et la compétition du Taekwondo et de ses disciplines associées.

Droit à l'image

Je soussigné(e)....................................................…………….. représentant légal de ...............................................………………………..
autorise le Club SANKÔFA TAEKWONDO à diffuser les photographies ou vidéos sur lesquelles je figure, ou figure mon enfant, dans la 
presse, le calendrier ou tous types de diffusion de l'image que le club pourrait utiliser dans le cadre de son activité.

A ……………………………. le ……………………………….… signature, précédée de la mention « lu et approuvé »

*Cours hors vacances scolaires ** Toute année commencée est due dans son intégralité et non remboursée en cas d’abandon

PHOTOS et CERTIFICAT MÉDICAL OBLIGATOIRE

Joindre 2 photos d’identité et 1 certificat médical
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 (obligatoire et à signer sur la fiche d’inscription).
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E
 (validation obligatoire et à signer sur la fiche d’inscription).

A
rticle 1 : O

bjet
A

u-delà de la pratique sportive, le T
aekw

ondo est aussi une discipline portant des valeurs éducatives et un respect de 
vie en com

m
un. L

’objet du règlem
ent intérieur du C

lub est de faire connaître aux m
em

bres les règles de vie com
m

une 
ainsi que les valeurs soutenues par le club et partagées par ses m

em
bres. L

e non-respect du règlem
ent intérieur peut 

entraîner l’application de sanctions graduées explicitées à l’A
rticle 10. L

e règlem
ent doit être signé par les adhérents 

m
ajeurs ou les représentants légaux pour les m

ineurs.

A
rticle 2 : Inscription au club

L
es cours ont lieu hors vacances scolaires. L

’ensem
ble des pièces dem

andées sur la fiche d’inscription sont obligatoires 
pour valider l’inscription d’un nouvel adhérent ou son renouvellem

ent. L
’absence d’une de ces pièces pourra entraîner 

le refus à l’accès au cours tant que cette dernière n’est pas fournie par l’adhérent. L
es inscriptions sont possibles toute 

l’année. L
e prorata de l’adhésion se fera au trim

estre. L
e versem

ent par chèque est accepté en 3 fois : 1 chèque/m
ois 

retiré au 15 du m
ois pour tous. T

oute année com
m

encée est due dans son intégralité et non rem
boursée en cas 

d’abandon. L
ors d’un arrêt m

édical justifié par certificat m
édical et supérieur à un m

ois, un rem
boursem

ent pourra être 
effectué au prorata de l’absence.

T
arif fam

ille : les pratiquants d’une m
êm

e fam
ille bénéficieront d’une réduction indiquée sur la fiche d’inscription.

A
rticle 3 : L

icence
L

a licence est prise par l’association pour le com
pte de son adhérent auprès de la F

édération F
rançaise de T

aekw
ondo et

D
isciplines A

ssociées. L
es licences rem

ises aux adhérents doivent être collées et signées sur leur passeport. L
a licence 

n'est valable qu'après sa délivrance m
atérielle. L

a licence est obligatoire. U
ne personne ne peut être titulaire que d'une 

seule licence et ne peut défendre que les couleurs de son club de licence dans les com
pétitions officielles, am

icales ou 
tout autre évènem

ent ou m
anifestation pendant toute la saison sportive. S

auf dérogation spéciale du B
ureau.

A
rticle 4 : P

asseport sportif
C

haque m
em

bre doit être en possession d’un passeport sportif. C
elui-ci est payant par le pratiquant (20 E

uros). E
n cas 

de perte, le coût d’établissem
ent d’un nouveau passeport sportif est à la charge de l’adhérent. L

e passeport sportif, 
validé par la licence, est exigé pour participer aux activités de la F

édération : élections, com
pétitions, stages, exam

en 
d'enseignem

ent, contrôle anti-dopage, passages de grade du 10èm
e K

eup pour les adultes (15èm
e pour les enfants) au 

9èm
e D

an. Il représente une condition nécessaire pour participer à toutes les activités et au fonctionnem
ent de la 

F
édération. L

es dem
andes de passeport doivent être effectuées par le club dans les conditions fixées par la F

édération. 
S

eul le passeport, validé par la licence, constitue la preuve de la participation aux activités de la F
édération F

rançaise de
T

aekw
ondo et des D

isciplines A
ssociées.

A
rticle 5 : V

ie en com
m

unauté et respect des valeurs du T
aekw

ondo
H

oraires : les adhérents sont invités à se présenter 5m
n avant les cours pour se changer afin que le cours puisse 

com
m

encer et finir dans les horaires indiqués. R
espect : les cours doivent se dérouler dans le respect des enseignants, 

des assistants et des adhérents. « É
couter et être attentif sont les clés de la progression ». L

es élèves doivent écouter les 
professeurs et respecter tous les saluts conventionnels du T

aekw
ondo, notam

m
ent au début et à la fin de chaque cours.

Il est interdit de quitter le cours sans autorisation du professeur ou de sortir de la salle sans un accom
pagnant adulte 

pour les m
ineurs. L

’élève doit être responsable de ses actes et paroles. T
out licencié ainsi que les parents doivent 

respecter les entraîneurs et les gradés, les arbitres lors des com
pétitions, le m

atériel ainsi que la salle d’entraînem
ent et 

les horaires.
L

es adhérents et les responsables légaux s’interdisent toute incivilité à l’égard d’un autre m
em

bre du club, enseignants, 
parents ou toutes autres personnes assistant aux cours, stages, com

pétitions ou toutes autres m
anifestations. Il est 

dem
andé à toute personne présente à un cours de respecter le silence. L

e grade porté a valeur d’exem
ple ce qui im

plique
des droits ainsi que des devoirs.
T

enue vestim
entaire : il est dem

andé de se présenter en tenue de T
aekw

ondo com
plète à

 savoir un dobok propre 
com

posé d’un pantalon, d’une veste et d’une ceinture correctem
ent nouée. U

ne exception sera toutefois faite en début 
d’année pour les nouveaux inscrits. L

es adhérents doivent acheter leur équipem
ent auprès du club quand celui-ci le leur 

propose sinon ils peuvent l’acquérir auprès d’un com
m

erce spécialisé recom
m

andé par le club. P
our les com

pétiteurs, 
coquilles et m

atériels personnels de protection sont obligatoires lors des entraînem
ents au com

bat.

A
rticle 6 : H

ygiène et sécurité
L

es ongles des m
ains et des pieds doivent être coupés et propres. L

es bijoux et m
ontres enlevés (le club décline toute 

responsabilité en cas de perte ou de vol). L
es lunettes et lentilles doivent être ôtées (sauf avis m

édical). L
es barrettes 

m
étalliques doivent être enlevées. L

e club et l’entraîneur déclinent toute responsabilité des adhérents hors des lieux et 

 

des horaires d’entraînem
ent. P

our les m
ineurs : à la fin du cours, les parents doivent récupérer le ou les m

ineurs en 
personne dans la salle d’entraînem

ent ou à m
inim

a sur le parking de la salle A
r M

enez. L
e club décline toute 

responsabilité en cas de survenance d’accident après les horaires des cours. L
es parents ou représentants légaux devront 

prévenir le ou les enseignants si une tierce personne se charge de récupérer le ou les m
ineurs à la fin de chaque cours.

A
rticle 7 : R

èglem
ent m

édical
Il appartient au licencié de fournir au club le certificat m

édical de non contre-indication à la pratique du T
aekw

ondo ou 
de ses disciplines associées dûm

ent signé par le m
édecin traitant. E

n cas de non présentation de ce certificat au club, 
après plusieurs rappels verbaux du professeur ou d’un m

em
bre du B

ureau, et un rappel écrit, l’adhérent sera privé 
d’entraînem

ent jusqu’à présentation de celui-ci. T
outes blessures ou m

aladies doivent être signalées au professeur ou à 
un m

em
bre du B

ureau.

A
rticle 8 : P

articipation aux com
pétitions

L
a participation aux com

pétitions organisées avec le club est réservée aux m
em

bres licenciés, à jour de cotisations et 
participant régulièrem

ent aux entraînem
ents. T

out com
pétiteur devra confirm

er auprès des entraîneurs sa participation 
ou prévenir de sa défaillance au m

oins une sem
aine avant l’événem

ent pour ne pas gêner l’organisation de la 
com

pétition. D
es entraînem

ents, interclubs, stages ou com
pétitions peuvent être organisés ponctuellem

ent avec d’autres 
clubs afin de favoriser les échanges entre sportifs et équipes pédagogiques et sportives. L

es notes de frais relatives aux 
inscriptions, hébergem

ent, transport seront rem
boursées dans un délai de 15 jours après l’événem

ent. S
eulem

ent un 
déplacem

ent aller est pris en charge par le C
lub, le retour est à la charge du participant.

A
rticle 9 : M

em
bres du B

ureau et Instructeurs du C
lub

L
es fonctions en tant que M

em
bres du B

ureau sont gratuites et ne peuvent donner lieu à aucune rétribution en raison des
fonctions qui leur sont confiées. C

ependant, le C
lub prend en charge le paiem

ent de leurs licences pour la saison en 
cours. L

es instructeurs du C
lub ont une prise en charge à 100 %

 du paiem
ent de leurs licences et doivent s’acquitter des 

20 € en cas de renouvellem
ent de leurs passeports. A

m
endes et infractions

L
e club ne peut être tenu responsable ni supporter les conséquences financières des infractions com

m
ises par l’un de ses

m
em

bres ou un accom
pagnant dans le cadre d’un déplacem

ent en com
pétition. T

oute am
ende devra être réglée par la 

personne ayant com
m

is l’infraction. C
ette règle est valable quel que soit le véhicule im

pliqué : qu’il s’agisse d’un 
véhicule m

is à disposition par la M
airie, un véhicule personnel, loué ou tout autre.

A
rticle 10 : P

rocédure disciplinaire
L

es sanctions disciplinaires applicables aux m
em

bres de l’association ne peuvent se cum
uler entre elles et doivent être 

choisies parm
i les m

esures ci-après :
1. A

vertissem
ent.

2. T
ravail d’intérêt général effectué, avec l’accord de l’intéressé, au bénéfice de l’association.

3. S
uspension.

4. R
adiation.

L
es sanctions sont prononcées par le B

ureau. L
es m

em
bres du B

ureau ne peuvent prendre part aux délibérations 
lorsqu'ils ont un intérêt direct ou indirect à l'affaire.

A
rticle 11 : P

assage de grade et S
tage

L
es passages de grades, en règle générale, ont lieu fin février et fin m

ai. C
es derniers sont facultatifs. L

es critères 
d’évaluation sont : l’assiduité, la m

otivation et les progrès pendant le trim
estre, ainsi que la technique, les coups de 

pieds et le com
bat le jour de l’exam

en. U
ne note m

oyenne est attribuée à l’élève qui perm
et de valider ou d’ajourner son

grade. D
es stages payants ou non et ouverts à tous, seront proposés par le club et la ligue tout au long de l’année. 

A
rticle 12 : R

esponsabilités
L

es techniques apprises dans le D
ojang ne doivent pas être utilisées en dehors de la salle d’entraînem

ent (sauf cas de 
légitim

e défense, se référer à la législation). L
e club n’est en aucun cas responsable des pratiquants en dehors du D

ojang
et des horaires d’entraînem

ents. L
es adhérents sont tenus de prendre soin du m

atériel (tapis, plastrons, casques, 
raquettes, paos, et tout autre m

atériel m
is à leur disposition par le club, la ville, ou toute autre association). P

ar ailleurs, 
des vestiaires avec douches seront m

is à la disposition des adhérents, qui sont tenus de les laisser propres en partant. D
e 

m
êm

e pour les toilettes, les parties com
m

unes, parking devront être tenus propres.
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